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Droit de la prévention

Notre analyse

Le règlement dit REACH (règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant
l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que les restrictions applicables à ces substances) établi
un cadre législatif complet pour les substances chimiques fabriquées et utilisées en Europe afin de protéger la santé humaine et
l'environnement contre les risques que peuvent présenter les produits chimiques dangereux.

Ce règlement fixe des règles afin de recenser, d’évaluer et de contrôler les substances chimiques fabriquées, importées, mises sur le
marché européen.

Sont concernées par le règlement REACH, toutes les entreprises de l'Union européenne qui fabriquent, importent et/ou utilisent des
substances chimiques dans leur activité, qu'il s'agisse de substances telles quelles (comme un solvant ou un métal), en mélange
(alliage, produit de nettoyage contenant un solvant...) ou contenues dans un article (objet).

Les utilisateurs de substances chimiques pour un usage professionnel sont concernés par le règlement REACH.

Les notions d'utilisateur en aval et d'utilisation au sens du règlement REACH sont définies à l'article 3 du règlement.

Article premier du règlement (CE) n°1907/2006 du 18 décembre 2006 sur
enregistrement, évaluation et autorisation des substances chimiques, et
restrictions applicables à ces substances (REACH)

Objet et champ d'application

1. Le présent règlement vise à assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l'environnement, y compris la promotion de méthodes
alternatives pour l'évaluation des dangers liés aux substances, ainsi que la libre circulation des substances dans le marché intérieur tout en améliorant la
compétitivité et l'innovation.

2. Le présent règlement prévoit des dispositions relatives aux substances et aux mélanges, au sens de l'article 3. Ces dispositions sont applicables à la
fabrication, à la mise sur le marché ou à l'utilisation de ces substances, telles quelles ou contenues dans des mélanges ou des articles, et à la mise sur le
marché des mélanges.

3. Le présent règlement repose sur le principe qu'il incombe aux fabricants, aux importateurs et aux utilisateurs en aval de veiller à fabriquer, à mettre
sur le marché ou à utiliser des substances qui n'ont pas d'effets nocifs pour la santé humaine ou l'environnement. Ses dispositions reposent sur le
principe de précaution.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-3-du-reglement-ce-n-1907-2006-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-18-decembre-2006-concernant-l-enregistrement-l-evaluation-et-l-autorisation-des-substances-chimiques-ainsi-que-les-restrictions-applicables-a-ces-substances-reach-instituant_yskxzHcktWqv9LmV5AsK2b
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Cliquez ici pour accéder à cet outil
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